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NOTIFICATION 
 

La notification suivante est communiquée conformément à l'article 10.6. 
 

1. Membre de l’Accord adressant la notification:  RÉPUBLIQUE FÉDÉRALE 
D'ALLEMAGNE 
Le cas échéant, pouvoirs publics locaux concernés (articles 3.2 et 7.2):   

2. Organisme responsable:   
Bundesministerium für Verbraucherschutz, Ernährung und Landwirtschaft 
(Ministère fédéral de la protection des consommateurs, de l'alimentation et de l'agriculture) 
Rochusstrasse 1 
53123 Bonn 
Téléphone:  0228/529-4164.  Téléfax:  0228/529-4947 
Les nom et adresse (y compris les numéros de téléphone et de téléfax et les adresses de 
courrier électronique et de site Web, le cas échéant) de l'organisme ou de l'autorité 
désigné pour s'occuper des observations concernant la notification doivent être 
indiqués si cet organisme ou cette autorité est différent de l'organisme susmentionné:   

3. Notification au titre de l’article 2.9.2 [X], 2.10.1 [ ], 5.6.2 [ ], 5.7.1 [ ], autres:   

4. Produits visés (le cas échéant, position du SH ou de la NCCD, sinon position du tarif 
douanier national.  Les numéros de l'ICS peuvent aussi être indiqués, le cas échéant):  
Maquillage permanent et colorants pour tatouage 

5. Intitulé, nombre de pages et langue(s) du texte notifié:  Act on the regulation of food, 
feed and commodities (Loi sur la réglementation des denrées alimentaires, des aliments pour 
animaux et des produits de consommation) – Extrait, 2 pages 

6. Teneur:  La législation existante ne contient aucune disposition concernant le maquillage 
permanent ou les colorants pour tatouage.  Compte tenu de leur similitude avec les 
cosmétiques, dans le cadre de la nouvelle législation, ces produits seront couverts par les 
dispositions pertinentes applicables aux cosmétiques 

7. Objectif et justification, y compris la nature des problèmes urgents, le cas échéant:  
Protection de la santé 

8. Documents pertinents:  - 

9. Date projetée pour l'adoption:  Décembre 2004 
Date projetée pour l'entrée en vigueur:  Janvier 2005 

10. Date limite pour la présentation des observations:  25 septembre 2004 
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11. Entité auprès de laquelle le texte peut être obtenu:  point national d'information [ ] ou 
adresse, numéros de téléphone et de téléfax, et adresses de courrier électronique et de 
site Web, le cas échéant, d'un autre organisme:    

Bundesministerium für Verbraucherschutz, Ernährung und Landwirtschaft 
Rochusstrasse 1 
53123 Bonn 

Téléphone:  0228/529-4664.  Téléfax:  0228/529-4967 

 


